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RAPPORT 

AU pRÉSIDEiW DE LA RÉpliBLIQUE FRANÇAISE 


Paris, le 18 Septemhr. 1923 

MO~8limll LB Paé3!1)R~T, 

Le eompte définitif des recettes et <les dépenses du tJudget 
annexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
To!!" pour l'exercice 1921, a été arrété en con.eil d'Admini
stration, conlormément au décret du 30 Décembre 1912 sur 
le" régime financi-;f de~ colonies, en recettes et en dépenles 

_ 	il. la somme de :l.432,107 Irs. 4L ' Les d~p.n.e. balancent 
donc exactement les recettes, grâce à un prélèvement sur les 
londs de -réserve du 'l'erritoire qui ne s'est élevé qujà la,"'" 
aomme de 52.963 fr~. 40 alors que la prévision inscrite à ce 
titre était de 433.000 Ir~. les larifs ayant été relevés àu ter' 
Février de l'année 192(. 

Vex.amen de ce: compte oi-finitif ne soulevan& de Pla part 
aucune objection. j'ai Phonneur de soumettre à votre signa.

,ture le projet de décret ci-iointl'~pprouvant. 

Je vous prie d'agrèer, Monsieur le Président, l'hommage 
<!e mon profond resppd. 

Le Minis tre des Colonies 
.' 

A.SARRAUT 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Fq.ANÇAISE 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
du Commis••ire de la République Iran sai,. au rogo ; 

Yu le mandat SUl' le Togo con(îrmé à la France par le con
eeil d. la Société des nations en exécution de. article. 22 et 
H9 du traité de Yel'sailles en date du 28 Juin 1919; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 .ur le régime financier 
des colonies; 

-_ ..~---------~------~------~-----~~------y.-±:-- -~_.--~._-.-.-~_.--

'ARRÊTÉ ,vo 224- Promulguant /.. déeret,'liu 1.8 Septemlir~ 
1923 approuvant des arrêÛ. dii /5 S'pt"",br~' et ~ J),
c.mb,·. 1.922 du Gom"lissaire de /a RéJluhlifl'ie françài.~ 
au TOgo partant ouvertu're ,de t'rédits supjJlhnenlaire:f 'ail' , 
bùd.qet onnex'e de l'e:cploiloli..;; du chem!"'" d' r".. ~t d~ 
":hart d" Togo (Exe.rcice 1922). . 

'Le Gouver'ne.ur des Colon'e§, 


Chevalier d~ I~ Lési';nd'Honn.~r 


'j' 
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'i 
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Vu l'arrêté du COllimissaire do la République BU Togo ell, 

date du Hi Septembre 1922 arrêtant le compte définitif de., 
recettes et des dépenses du budget annexe de l'exploitation, 
du chemin de rel' et du wharl du Togo pour l'exercice t92l; 

Sur le rapport du MInistre ,Jes Colonie. 

DÉCRÈTE 

ARTleL. P.'MIB" Est approuvé le compte rléfinit,il.ùes 
recettes et des dépenses du budget annexe d. l'exploitation 
du chemin de 1er et du wharf du Togo, pour l'.::œrdce t92( 
arrêté par le Commissaire de la République en Conseil d'Ad
ministt'dtion, en recettes et en dépenses l à la somme de 
3.432.107 Irs 41. 

ART. 2. - Le ~Iinistre des Colonies est cbargé <le l"exécu
tiOIJ du préeent d~cret. 

Fait il Rambouillet. le 18 Septembre 1923 

A. MlLŒRAND , 
l'al' le Président de 1_ Républi.!ll'" 

L. IItinistre de. Colonie, 

A.SARRAUT • 

Commlssai,:" de la R~publlqti•. 

Yu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs dù Cômmis,aire de la Répuhlique au TOKo,' 

- • ~ 1 

, Yu -le décret du 't8 Septembre/1923 approuvant desàl't'êté. 
des Hj Septembre et 2 Décembre 1.922 d.u Com,missairede la 
République français. au Togo pO~Uillt oU"(6rture dé crédit. 
supplémentaire,. au budget annexe de-l'eXploitation du chê
min de 1er et du wharl d'u' T<>go (Exercice 1922).·>' 

ARRÊTE 

AUleL. P.'MI"" -: Sont promulgués dans le Territoire 
'du Togo placé ,sous le mapdat de la France les décrets du.18 
Septembre 1923 approuvant des àrrêtés des t~ Septembre et 

, . 2 Décembre 1922 du Commissaire de la République Irançaise 
1 

,1 
1 

i 
.ii 

" 

au Togo porlant ouverture de .crédits Impplémentaires,au 

budget annexe de l'exploitation du chemin de 1er et du wharf 


, du Togo (exercice t922) . . 
ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré;'c~mmuniqué 


et publié partout où besou, sera. • ' , , 


Lomé, le 31 Octobre 1923 . . . ., 

BONNECARRÈRE-' 

--_..~..__..

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ'UE BRANÇAISE 

, Paris, le fa Septembrè t923. 

M6NSIUUfl 1.11 PaS81DlftT 1 

Le Commissaire de la République française au Togo a d1\ 

prendre il, la date du I~ Septembre 1922, un arrêté portant 

création d'un article 6, au chllpitre ter du budget annexe de 

l'exploitation du chemIn de 1er et <lu whart du Territoire, 

exercice 1922, intitulé "payement des dépenses de, exerciceo. 

antérieurs clos" et dotant ce nouvel article d'un crédit de 

50.000 If. 	 , 

Cet acte prie en application de l'article 81 du décret du 30 

Décembre 1912 sur 10 régime financier de. colonies, ne ~o"le'· 


vant de ma part aucune' objection, Tai l'\lOn.neur~ de voua 

prier de vouloir bien re"'êtir de votre signature"'le projet. de 


.. décret ci:-joint qui Je ratine.., 	 - ..... 

!e vous prie d'agréer, Monsieur le Prêsident, l'homm''ll6 

de mon prolont! respect. ' 


Le Ministre <les Colonie. 

A. SAlUIAUT 

http:Gouver'ne.ur
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seraFait à &mbouillel, ie 18 Seplewbrè 19'2:\ 'i 
.. aU'mQyen'tles t'e~sources normales (je l\'xercice. 

A. MILLERANU .1 
.\IlT. ,2" Le litnistre· del3 Colonies est char~é dE' 1'f>X6

Par Je Pré.idenl de ln République cuHon du présent décret. 

'I.e Ministre Je$ Colonies 
Fnit il RHlllhollillel. le 18 ~t'pte",bre 1923A. SARRAUT 

,j A, ~IlLLERA:\D , ,, 
Par le Prè&ident de la Républî~ue 

Lf' Ministré des Colonies RAPPORT 
A.SARRAtT,AU PRÉSIDENT. DE LA RÉPI:BLlQUEFRANÇAlSE 1 

Pari., le 18 Septemhre 192:1 
Réintégration 

<MONgIE~1\. LE PftB8IDBNT Par arr~té miftistériel, en' date du 28 '\oùt 1923, M. 
BlBSSOLLBS (Louis He-nri),Administrateur tIe 2ème classe des

.' ·Pnr suite de l'insuffisance des prévÙ5iom; portées aux articles 
Colonies, en service ~éla9hé al1 Togo, a été réîntegl'è dans

2, 3; & 4 du cbapitre 1er du budget ~nuexe du chemin 
les cadres et mis à la disposition !lu Gouverneur Général de 

fer el du whnrf du Togo, Je Commissaire de la Ilépublique 
l'Afrique Occidentale Française, il compter du jour de son 

ce Territoir,e a dû prendre, à la date du '2 Décembre 1922, 
embarquement pour rejoindre cette Colonie. 

arrêt~ portant Quverlùi'e à ces rubriques, d'un crédit 
i

fOrmant uIi total global de 75.000 Irs, se ! 
ili!I\l'm,,;•.,.nl comm.é suit; i 


Arlide f"_.._,.... _ ...... , .., ...................... : ................ 25,000 Ir. 

1

,Article 2 ...........,._._..... ,..... 15.000 
 ACTES DU POL"VOIR LOCAL 
Article 3 _... , .. ~..,'_..........._.... 11\.000 1 


ArUcle' 4 ,.."', ........................ , ............. , .............. 20,000 

. Cet ticte, pris en applicatipn de l'article 81 du décret du 


Décembre .1912 aur le régime IInancier des colonies, ne 
 OBJET: CI R C,U LAI R EN. 1368 BE 

de ma p~rt· aucune objection, j'ai l'honneur de 
A. a. dl. ç,ne,"" il Messieurs les Commanùants deprier Ile vouloir bièn revêtir de votre signature, le pro-


de décret ci-joint, qui le ratilie. 
 auncal.. régionaux. Cercle, 

vou_~ plie d'agréer, Mom.deur lePrésidentrhommagede -
profon'd reopeeL . . ,  Dans la r~ponse aux rapports SUI' la rnü'e en valeur prê

Ls Ministre des Colonie$ senlés par les Cerdea~ il vous a ,été rappelé, dès avril, que 
A.SARRAUT d'impûrtnntes dotations uudgétaires étaipnt spécialempnt 

prévu~ et réservées pour rêcompen~er. pur deB primes di

" \LÈ PRID;IDENf DE LA RÉPUBL1QUE FRANÇAISE 

•.:' Vu le décrKdu 23 Mnr& 1921 déterminant les attributions 
...du Commissaire de la République (rnncai"" au Togo; 

r _ • ___ \ • 

:Vu le rn3,Il<!at sur le Togo confirmé à ln: l'rance par le COll

de III Soci~té des Nations èri 'exécutiOn des articles 32 et 
.' t9 du truité de Versùilles, im date du 28 Juin 1919: 

V';' le,aécret du 30 Décembre 1912, sur le régime financier 
colonies; , , 

Sur l~ ,'l'~PP\ltt d)l M\nistl'<' d.s colonies 

nBèKÈTE 
, ' 

ARncLB PR8Mt:SB--:- _&st appro,Uvé l'a'trête du CommisBrure 
la Répùblique frni";ai.,,. au Togo, en date du 15 Septem
1922 porlaut ouv~cture d')ln article 6 nu cbapitre 1er 

1;.' .... ,.:<.•h, anne"e, 'de ]'''''ploitation d)' çbemin de fer et dll' 
d)l-Togo,eurcice 1922, inti1ulé «J>syemént des,dé

~'en.ea· <tes exe'réh~efo! flnL~rienr8 clos» et doté"d'un crédit' de 
pjlJ)(lO fr, " 

lace à J'ollverln'" de ce crédit supplémentaire 
lès ressources normàles:" <Je' l'éxercice. 

, 2', ~_ ,Le Minist.re- ;les 'Colonies est chargé d{~ l'exé·· 
fc'uti,)O dlllPre.~nidécret.. 

, ' , ~ " 

LE PRÉSIDE...,T DE LA RÉPUBLlQ'uÉ FIlA:"iÇAISE 

• 

Vu le décref du 23 Mars 1921. déterminant les attributions 


d,:' Commi..aire de ln République lrancsi"'; nu Togo; 


Vu le mAndat sur le Togo, confirmé à la Fram;;e par le 

conseil de la Société d'es Nutions en exécution des articles 2:2, 

et 119 du traité ,de Versailles en date t1u28 Juin 1919; 


Vu le décret du 30 Décemure 1912 Fur le ré~ime linancier .. 
des colonies; 

Sur le rapport flu ~Hnistre ùes colonieR, 
• 

DÉCRÈTE 

ARTICLB PRRMIER - Est approuvé l'arrêté du Commissaire 

de la République franCo'üse nû Togo en dale du 2 Déc.('mbre 

1922, portaut ouverture ail c1lapitre 1er" PERSON'NEL", du 

budget an'nexe Ùé Pexploitation tIu chemin ùe fel' l't du wharf 
. . .. 
du Togo, exereice t9l!~ d'un crédit s:upplémentaire de 
jf).OOO .u:_8 se répartissant pl;Jr article {:ommf:' suit: 

Art. 1er Services génpraux , . 20,000 fr,. 

Art. 2, ~ Exploitalion . , 15.000 

i Art. 3. - VOÎes et bâtiments . 15.000 

Art. 4', ~ Tradion .20,000 
Il fait fact' à l'ouvertul'é de t'l' ('redit supplémputllire' 


